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PROTECTED (when completed)
PROTÉGÉ (une fois rempli)

Print name – Nom en lettres moulées Title – Titre

hereby certify that the information listed in this description is true, correct and complete. 
certifie que les renseignements contenus dans cette description sont vrais, exacts et complets.

(            )

I / Je,

  Certification

Signature Date Telephone Number – Numéro de téléphone

Description and location of premises (with plan annexed)
Description et emplacement des lieux et bâtiments (avec plan ci-joint) 

DESCRIPTION OF PREMISES TO ACCOMPANY APPLICATION FOR LICENCE
DESCRIPTION DES LIEUX ET BÂTIMENTS DEVANT ACCOMPAGNER LA DEMANDE DE LICENCE

Legal name and Business Number (BN) of the person requesting a brewers licence
Raison sociale et numéro d'entreprise (NE) de la personne qui présente une demande de licence de brasseur 

BN / NE

Description of each separate building, room, cellar, vault, shed, or other compartment thereof 
and the designation to be placed over the entrance of each.

Description de chaque bâtiment, chambre, cave, voûte, hangar ou compartiment de ceux-ci, 
et désignation qui doit être placée au-dessus de l'entrée de chacun. 

Use to be made of each compartment
Usage qui doit être fait de chaque compartiment

Designation to be placed over entrance
Désignation à paraître au-dessus de l'entrée

Description of compartment
Description du compartiment

Refer to page two for legislative references. – Veuillez référer à la page deux pour les renvois législatifs.

Reference to plan
Renvois au plan

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.



References – Renvois 
Excise Act, subsection 14(1) – Loi sur l'accise, paragraphe 14(1) 

What application must show Indications de la demande

14.  (1) Every application for a licence under this Act shall state
the exact locality in the city, town, village, township or local
municipality, as the case may be, where the premises are
situated, in which the business for which the licence is required
is to be carried on, and shall also contain or have annexed
thereto a full and particular written description in triplicate, with
such models, diagrams or drawings, also in triplicate, as may be
required by departmental regulations.

14.  (1) Chaque demande de licence doit indiquer exactement à
quel endroit dans la ville, le village, le canton ou la municipalité
locale, selon le cas, sont situés les établissements où seront
poursuivies les opérations pour lesquelles la licence est requise,
et contenir aussi ou porter en annexe une description écrite,
complète et détaillée, en triplicata, avec modèles, schémas ou
dessins, également en triplicata, qu'exigent les règlements
ministériels.

More information

For more information or help in completing this form, please call
a regional excise duty office.  A listing of these offices is
available in Excise Duty Memorandum 1.1.2, Regional Excise
Duty Offices, which is available on the CRA Web Site at
www.cra-arc.gc.ca/menu/EXMS-e.html .

Pour obtenir plus de renseignements ou de l'aide pour remplir
ce formulaire, veuillez communiquer avec votre bureau régional
des droits d'accise. Vous trouverez la liste de ces bureaux dans
le mémorandum sur les droits d'accise 1.1.2, Bureaux régionaux
des droits d'accise sur le site Web de l'ARC à l'adresse
http://www.cra-arc.gc.ca/menu/EXMS-f.html .

Plus de renseignements


